
               

            ___                                                                  Service Raccordements. 

Demande de raccordement au réseau BT 
Production décentralisée ≤ 10 kVA 

 

   04/220.12.32  : 04/220.12.66      Correspondant : Service 
Raccordements    : autoprod_10kVA_racc@ale.be  
 

Dénomination sociale : …………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………n° :………………………… 
CP : …………………………  Localité : ………………………………………………………………………………………….. 

Responsable du projet : ……………………………………………………………………………………………………….. 
: ……./………………………  GSM. : ………/…………………… Fax : ……/…………………………… 
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e-mail: ………………………………………………@……………………………………………………………………………..… 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… n° : .……………………… 
CP : …………………………  Localité : ……………………………………………………………………………………………… 

Oui  EAN :  5414567    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Raccordement existant 

Non  Eolien  
Puissance nette d’injection ……………. kVA Photovoltaïque  

monophasé  Hydraulique  
Onduleur 

triphasé  

Source 

Autres ………………………… 
Décomptage de l’injection d’électricité sur le compteur existant  

Comptage Remplacement du compteur par un compteur « double sens » avec attribution 
d’un EAN d’injection spécifique en supplément 

 SS S i

___________________________________________________________________________________ 
TECTEO (anc. ALE)  -  Société Coopérative Intercommunale – rue Louvrex, 95  à   B-4000 Liège  –  E-mail : info@ale.be 
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Remarques : 
  

DD D
o oc

uu mm m
en

t ts
   à à

   f f
ou

rn
i

occ
u

ee nn
tss

à
foo

uu rr
nni i

rr
àà

E
r    

à    T
T T E

E E CC C
TT T

E E OO O
   

   

Les documents suivants seront fournis à TECTEO préalablement à tout accord d’injection 
sur nos réseaux : 
• Copie du rapport de contrôle de conformité au RGIE de votre installation de production 

d’électricité et de son raccordement au réseau, par un organisme agréé 
• Preuve de la conformité à la prescription Synergrid C10/11 à l’appui d’un certificat délivré sur base 

d’un rapport d’essais (voir installateur ou fabriquant) ou sur base d’un rapport d’essais exécuté par 
un organisme agrée (art. 235 du RGIE). 

• Schéma unifilaire de l’installation électrique y compris emplacement du compteur « certificats 
verts » et emplacement du compteur « réseau » 

• Schéma de position des éléments de l’installation électrique 
• Caractéristiques techniques de votre installation (puissance, marque, modèle … ) 
• Nom et coordonnées de l’installateur 
• Photos de l’installation et des compteurs; photos des index de chaque compteur clairement lisibles 

à la date de réception par un Organisme Agréé. 
  

Nom :  Prénom :  Fonction :  
   

Fait à …………..………………………… le ……………... Signature  
 

 

mailto:autoprod_10kVA_racc@ale.be

